
T
E LA COUR

PARLEMENTJ

Du 23 Février 1765,

QUI fupprime un Imprimé ayant pour titre : Sanciijfimi
in Chrifio Patris, &c. Si renouvelle les défenfes de rece-

voir, publier ou exécuter, imprimer, vendre ou diftribuer ,

aucunes Bulles ou Brefs de Cour de Rome, fans Lettres
Patentes du Roi, regiflrées en ladite Cour.

Extrait des Regijlres du Parlement.
U R les Requifitions verbalement faites par
le Procureur Général du Roi

, difant :

MESSIEURS,
Nous avons examiné avec attention un Im-

primé qui a été dénoncé à la Cour, & qu’elle
a jugé à propos de faire paffer dans nos mains.

Cet Imprimé a pour titre à la première page : Sanciijfimiin ChriJÏQ Patris , G Domini nofiri Domini Clementis



 



E LA COUR

PARLEMENT
Du 23 Février 1765,

Q.U I fupprime un Imprimé ayant pour titre : Sanctijfimi
'

in Chrifio Patris , &c. & renouvelle les défenfes de rece-

voir, publier ou exécuter, imprimer, vendre ou diftribuer,
aucunes Bulles ou Brefs de Cour de Rome, fans Lettres
Patentes du Roi, regiftrées en ladite Cour.

Extrait des Regifires du Parlement.
TJ R les Requifitions verbalement faites par
le Procureur Général du Roi , difant :

MESSIEURS,
Nous avons examiné avec attention un Im-

primé qui a été dénoncé à la Cour, & qu’elle
a ju^é à propos de faire palier dans nos mains.

Cet Imprimé a pour titre à la première page : Sanéïijjlmiin ChriJÏQ Patris , & Domini nojlri Domini Clefnentïs
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Papcz XIII. Confiitutio , &c. Romœ 1765. Typis ReV'e-

rendez Camercz Apofiolicœ. On lit à la fécondé page : Clemens

Epifcopus , Servus Servorum Del, adperpétuant rei mémo -

rlam. Apostolicum pascendi, &c. La derniere finit par ces

mots : Regifirata in Seçretaria Brévium. Il eft dit dans le

corps de l’Ouvrage , que le Pape a donné cette Conftitütion
de fon plein mouvement, motu proprio : elle n’eft adrelfée à

aucun Français, ni à qui que ce foit ) elle n’a pour objet que

l’approbation de l’Infütut d’une Société qui n’exifte plus en

France} elle eft donc entièrement étrangère au Royaume, quant
à la forme & quant au fond -, elle n’eft à nos yeux qu une

Ordonnance d’un Souverain particulier, qui n’intérefle que fon

Territoire 1

,
elle doit être indifférente, comme elle eft étrange-

re au Pays dont le Souverain a rejeté la Société des Jéfuites : ce

qui peut feul occuper la Cour, c’eft la témérité qu’on a eu d’en

diftribuer des copies dans le Royaume } cette' entreprife peut
avoir été dictée par des vues plus malignes que clangereufes }
mais fans vouloir pénétrer dans des intentions dont la fidé-

lité des Sujets du Roi, & la vigilance des Magiftrats, garantit
l’impuiflance, nous nous bornerons aux précautions néceflai-
res pour arrêter la diftribution des copies de cette Conftitütion,
Si la repouffer au-delà des Monts, où elle a pris fa naiffance.

Tel eft l’objet des Conclufions par écrit que nous lailfons
fur le Bureau.

Le Procureur Général du Roi retiré :

V U l’Imprimé intitulé : Sancîifihni in Chrifio Patris , &
Domini nofiri Domini Clementis ,

Divinâ Provideniiâ

Papcz XIII. Confiitudo quâ Infiitutum Societatis denuà

approbatur , Romcz 1765 , Typis Reverendœ Camercz Apof-
tolicœ } & à la fécondé page , Clemens Epifcopus , Servus

Servorum Dci, adperpetitam rei memoriam } ladite Conf-

titution commençant par ces mots : Apofiolicum pafeendi ,

&c. Si finiffant par ces autres -mots : Datum Romcz , apud
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Sanctam Mariant Majorent , anno Incarnations Domini

cæ 1764 , feptimo Idus Januarii , Pontificatus noftri anno

feptimo -, 8c au-deffous ,
C. Carcl. Prù-Datarius. N. Card.

Antonellus., Vifa de Curia ,
J. Manajfei. L. Eugenius.

Loco t Plumbi. Kegifirata in Secretaria Brévium \ ensemble

les Conclufions du Procureur Général du Roi, eue délibé-
ration :

LA COUR, toutes les Chambres afïemblées, a ordonné
& ordonne que ledit Imprimé fera 8c demeurera fupprimé ;

enjoint à tous ceux qui en ont des Exemplaires, de les appor-
ter au Greffe de la Cour, pour y être pareillement fupprimés :

A fait 8c fait défenfes à toutes Perfonnes , de quelque qualité
qu’elles foient, 8c à tous Libraires, Imprimeurs, Colporteurs
8c autres ,

d’en garder des Exemplaires, d’en imprimer ,

vendre, débiter , colporter , ni diftribuer en aucune ma-

niere , fous les peines de droit. Comme auffi ladite Cour a fait
8c fait inhibitions 8c défenfes à tous Archevêques, Evêques,
leurs Vicaires ou Officiaux , 8c à tous Recteurs 8c Suppôts des
Univerfités , Corps 8c Communautés Eccléfiaftiques féculieres
ou régulières, 8t à tous autres ,

de faire lire, publier , citer ,

imprimer , ni autrement mettre à exécution , directement ou

indirectement, de quelque maniéré 8c fous quelque prétexte que
ce puifle être , aucunes Bulles, Conüitutions ou Brefs de Cour

de Rome, fans Lettres Patentes du Roi, enrégiftrées en la Cour,
pour en ordonner la publication , à l’exception néanmoins
des Refcrits, ou autres Expéditions ordinaires, concernant les

affaires des Particuliers, fuivant les Ordonnances4 8c ce , à

peine de faifie du temporel defdits Eccléfiaftiques qui contre-

viendront au préfent Arrêt ,8c autres peines, félon l’exigence
des cas. A ordonné 8c ordonne ladite Cour, que le préfent Arrêt
fera imprimé, lu, publié 8c affiché par-tout où befoin fera •

qu’il fera fignifié aux Univerfttés du Reffort •, 8c qu’à l’égard
des autres Perfonnes Eccléfiaftiques, Corps 8c Communautés,
ladite publication 8c affiche leur tiendra lieu de lignification ;

que copies duement collationnées d’icçlui feront envoyées aux
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Bailliages & Sénéchauffées du Refforf, pour y être pareille-1

ment lues, publiées & enrégiftrées à la diligence des Subftituts
du Procureur Général du Roi , qui en certifieront la Cour
dans le mois. PRONONCE’ à Touloufe , en Parlement, le 23
Février 1765. Collationné, Lebe’. Controllé , VERLHAC.
Monfieur DE B O J AT , Rapporteur.

Collationné par nous Ecuyer , Confeiller-Secrétaire
du Roi, Maifon-Couronne de France , Audien-

cier en la Chancellerie de Languedoc , près le
Parlement de Tq^^hCp

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de la Veuve de Me Bernard PlJON,

Avocat, feul Imprimeur du Roi & de la Cour,
Place Royale.


